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Toutes personnes de 16 ans et plus exerçant des fonctions d’encadrement
doit fournir une attestation d’honorabilité.

Remarques : les officiels de table n’ont pour le moment pas besoin de remplir une
attestation d’honorabilité sauf s’ils sont en contact avec des mineurs dans un
contexte autre.

QU’EST-CE QUE C’EST ?

C’est un document où le licencié certifie sur l’honneur ne pas avoir fait l’objet d’une
condamnation pénale ou d’une mesure de police administrative qui entraine une
incapacité à encadrer des mineurs.

POURQUOI ?

Pour lutter contre toutes formes de violences, de déviances, notamment sexuelles et
protéger l’intégrité des pratiquants mineurs.

QUI ?

Toute personne licenciée ayant des missions :
- d’éducateurs sportifs (bénévoles ou salariés)
- de dirigeants d’associations sportives (enregistrés auprès de la sous-préfecture)
- d’exploitants EAPS
- d’encadrements médicaux
- d’arbitres
- candidats à une formation diplômante / certifiante
- bénévoles ou salariés en contact avec des mineurs

REMPLIR SON ATTESTATION

Le licencié indique au moment de faire sa licence s’il exerce des fonctions
d’encadrements au sein du club. Deux cas de figure :

a) Je ne suis que pratiquant :

Dans ce cas-là je coche la première case du formulaire et je poursuis la saisie de ma
licence.
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b) Je suis encadrant :

Dans ce cas-là je coche les 2 autres cases du formulaire, je télécharge l’attestation de
probité :

Une fois l’attestation téléchargée, il faut l’enregistrer sur l’ordinateur avant de la remplir.

Ne pas oublier de mettre : le NOM de naissance, le prénom, la date de naissance, le lieu,
dater et signer.

Sans ces mentions, l’attestation ne pourra pas être validée par la Ligue.

SAISIE DES ENCADRANTS

La saisie des encadrants est désormais automatique, il suffit de renseigner le menu
déroulant situé sur la licence :

Cette fonctionnalité n’est disponible que depuis début septembre. Si votre licencié a
rempli son attestation avant cette date il faudra aller saisir la personne dans
ADMINISTRATIF > MON CLUB > ENCADRANT.
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!
La vérification de l’attestation de probité par le club et par la Ligue consiste en
un simple contrôle administratif qui n’engage pas la responsabilité de la
structure en cas de fausse déclaration de l’individu.

DEMATERIALISATION DE LA LICENCE – ATTESTATION HONORABILITE EST INCLUSE

ASTUCES 

Un de mes licenciés n’a pas mentionné qu’il était encadrant au moment de faire sa 
licence. Comment faire ?
Une fois la licence validée par le club, vous pourrez lui envoyer un lien qui lui permettra de
remplir son attestation de probité et de l’insérer dans sa licence.

La Ligue a mis mon attestation d’honorabilité en attente que faire ?
Si la Ligue a mis en attente l’attestation d’honorabilité d’un licencié, ce dernier reçoit un
mail pour lui demander de modifier son formulaire.

Malheureusement, un bug empêche le licencié de faire la manipulation. Aussi, voici ce
qu’il faut faire :

1) Demander l’attestation d’honorabilité corrigé à votre licencié.
2) Créer un compte sur le site : https://support.ffhandball.org/tickets.php ou vous

connectez sur le site si vous possédez déjà un compte.
3) Créer un nouveau ticket en y joignant l’attestation de votre licencié afin que la FFHB

fasse le nécessaire.

https://support.ffhandball.org/tickets.php
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